
 

 

SE-Unsa  Académie de Grenoble      Grenoble, le 6 novembre 2020 
Bourse du Travail 
32, Avenue de l’Europe 
38030 GRENOBLE Cedex 2    
 

 
A madame la rectrice de l’Académie de Grenoble 

  7 Place Bir Hakeim 
38000 Grenoble 
 
En copie aux DASEN de l’académie 
 

 
Objet : Demande de report de toutes les actions de formation en période de reconfinement 

Madame la rectrice, 

Depuis la rentrée du 2 novembre, la crise sanitaire et l’application du nouveau protocole mettent le sys-

tème éducatif  et l’ensemble des personnels sous tension. De nombreux témoignages nous parviennent 

mettant l’accent sur des difficultés profondes et une réelle souffrance en lien avec les conditions de travail 

qui se dégradent. Cette situation qui semble s’installer dans la durée nous préoccupe vivement. 

Dans ce contexte, le SE-Unsa de l’académie de Grenoble formule la  demande d’un passage en distanciel 
des réunions nécessaires comme les conseils d’école ou les conseils d’administration et autres instances ou 
réunions internes. Nous vous demandons aussi le report de tous les temps de formations en présentiel ou 
distanciel planifiés dans la période de reconfinement, et notamment pour les enseignants du 1er degré, de 
suspendre, dès à présent, toute animation pédagogique y compris en distanciel. 
 
Ce report serait un moyen de dégager du temps aux équipes pour faire face à une situation exceptionnelle 

et permettrait également de préserver les personnels face à une surcharge cognitive induite par des jour-

nées déjà très chargées.  

Dans l’attente d’une réponse favorable à notre demande, veuillez agréer, madame la rectrice, l’expression 

de nos respectueuses salutations. 

 

Pour le SE-Unsa Grenoble 

Le secrétaire académique, Serge Ravel 
La responsable lycées-collèges, Sophie Descazaux 

Le responsable 1er degré, François Lappe 


